
 2/3 
 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen-Gabriel-Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél. : 05 61 63 35 00 - Fax : 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 

 
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU-03-FCV-14-DU-Conduire et animer la transition des territoires 

- 
relative au régime des études et contrôle des connaissances et compétences 

du Diplôme d’Université « Conduire et animer la transition des territoires » 
Parcours Formation Continue 

 
Pour l’année universitaire 2021-2022 

 
 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté d’Administration et de Communication en date du 25 février 2021. 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances Diplôme d’Université Devenir acteur et animateur de la 
transition des territoires Parcours Formation Continue. 

 

I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 Objectifs du diplôme 
 
La formation a pour objectif de permettre aux stagiaires de croiser les différents apports et 
approches théoriques qui vont leur être présentés (approche complexe transdisciplinaire), 
de prendre conscience de leur postures et attitudes pendant les pratiques d’animation, puis 
d’échanger à partir de leurs observations, et de construire et co-construire sur cette base 
de nouveaux savoirs, savoir-faire et savoir-être. 
Cette démarche permettra de cerner les pratiques émergentes qui viennent répondre aux 
nouveaux enjeux et défis sociétaux : montée en puissance de la société civile dans les 
démarches de développement territorial ; les notions d’innovation sociétale, 
d’expérimentation et d’empowerment citoyen. 
 

ARTICLE 2 Public visé 
 
Toute personne exerçant une activité professionnelle en lien avec les thématiques du 
développement territorial et pouvant justifier d’un diplôme ou titre professionnel de niveau 6 
(bac +3/4), ou bénéficiant d’une procédure de Validation des acquis personnels et 
professionnel. 
 

ARTICLE 3 Modalités d’admission à la formation 
 
L’admission se fait sur dossier de candidature et entretien et/ou test éventuels à la demande 
de la commission d’admission.  

 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 



 2/3 
 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen-Gabriel-Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél. : 05 61 63 35 00 - Fax : 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 6 Les enseignements totalise 99 heures , hors examens, et sont récapitulés en annexe. 
 
 

TITRE III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 
ARTICLE 7 
 
 
ARTICLE 8 

L’ensemble des enseignements est évalué par un projet transverse dont la rédaction et la 
soutenance font l’objet d’une note globale sur 20 
 
Il n’y pas de session de rattrapage. Toute absence injustifiée à une épreuve d’examen est 
éliminatoire. 

  
 

TITRE IV - ADMISSION 
  

ARTICLE 9 Admission au diplôme 
Le DU est délivré aux candidats ayant obtenu une note globale d’au moins 10 points 
sur le total des 20 points attribués à l’issue de l’épreuve finale.  
 

ARTICLE 10 Redoublement 
En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être exceptionnellement 
accordée par le jury de diplôme ; elle n’est envisagée que sur demande expresse du 
candidat ajourné et donne lieu à la mise-en-place d’un parcours de formation 
individualisé.  
 

ARTICLE 11 Mentions 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 
- Passable : note moyenne au moins égale à 10/20 et inférieure à 12/20 ; 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12/20 et inférieure à 14/20 ; 
- Bien : note au moins égale à 14/20 et inférieure à 16/20 ; 
- Très bien : note au moins égale à 16/20. 

 

 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 
 

Hugues KENFACK 
 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

PJ : annexe  
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CM 
Présentiel

Faire émerger les liens créatifs sur un territoire pour constituer des groupes projets 15

Consolider et renforcer la coopération et la créativité dans un groupe projet  18

Développer le pouvoir d’agir des groupes projets sur un territoire 18

Ancrage territorial et nouvelles formes d’activités économiques  18

Mise en réseau des groupes projets :  diffusion des nouvelles pratiques en archipels  15

Accompagnement à la réalisation d'un projet de territoire 15

99 20

102TOTAL VOLUME HORAIRE DIPLÔME AVEC EXAMENS

Enseignement
Modalités d'évaluation

session unique
Points

projet + soutenance 20

TOTAL

REGIME DES ETUDES ET CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 2021-2022

Diplôme d'Université
Conduire et animer la transition des territoires

Cycle de formation continue mixte

 


